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Masters et parcours d’excellence 

Année universitaire 2024-2025 
 

 

        Il est porté à la connaissance des étudiants, qu’il a été décidé d’adopter les critères 

de sélection ci- dessous, pour les parcours des Masters et les Parcours d’excellence : 
 

Masters* 

 

Les relevés de note du S1 à S5 

 

Parcours d’Excellence* 

 

Les relevés de note du S1 à S3 

 

 

N.B. : Les candidatures pour les parcours d’excellence et les masters ont été prolongées jusqu’au 8 septembre 2024 à 

minuit. 

* Exceptionnellement pour les étudiants de la Faculté des Sciences -Meknès-. 


